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Dossier de candidature
Prép’INSP Grands Concours
 
 Prép’ENM
 
Prép’ CA/Police/Gendarmerie

	
A lire attentivement
Dates de candidature : du 29 avril 2026 au 10 juin 2026 à 23 h 59
Modalités de dépôt. Le présent formulaire doit être retourné à l’adresse grandsconcours@sciencespo-aix.fr, soit directement si le total des documents a un poids inférieur à 20 Mo, ou, dans le cas contraire, sous la forme d’un lien vers un site de transfert de document de type WeTransfer sous la forme d’un dossier archivé (.rar ou .zip) intitulé « NOM – Prénom.rar ou .zip »). 

Pièces à fournir (respectez la forme de l’intitulé) : 
- le présent formulaire de demande : « 01 – Formulaire de candidature.pdf » (ou .doc)

- une lettre de motivation sous l’intitulé « 02 – Lettre de motivation.pdf »

- un curriculum vitae « 03 – CV.pdf »

- une copie d’une pièce d’identité (CNI ou passeport) « 04 – Identité.pdf »

- les relevés de notes classés par année : « 05 – [année] – [niveau].pdf »

- un devoir sur table dans une des matières du concours scanné
 : « 06 – devoir sur table.pdf »

- seulement pour les candidats au dispositif « Talents du service public » : l’attestation de bourse ou à défaut le dernier avis d’imposition : « 07 – Attestation de bourse / Avis d’imposition (dispositif Talents).pdf »
Attention : 
- Pour la prép’ENM et la prép’CA, vous devez également candidater sur la plateforme de l’IEP. Pour la prép’INSP, il n’y a pas d’inscription sur la plateforme.

- Si vous souhaitez que votre année de préparation donne lieu à la délivrance d’un grade de Master 2 Carrières Publiques, vous devez parallèlement déposer une candidature à ce Master sur la plateforme de l’IEP, en respectant les délais d’inscription au Master (https://www.sciencespo-aix.fr/formations/master-carrieres-publiques/).

Pour toute question sur ce formulaire : grandsconcours@sciencespo-aix.fr 


I. Renseignements demandés à tous les candidats

Nom : 

	


Prénom : 
	


N° d’identification nationale étudiant (INE) : 
Boursier   FORMCHECKBOX 
 échelon n°
                                        Non boursier  FORMCHECKBOX 

Etudiant 4A Sciences Po en 2025/2026
       Oui  FORMCHECKBOX 
 Non  FORMCHECKBOX 

Candidature en classe Talents (cf. page 6 et 7)
       Oui  FORMCHECKBOX 
 Non  FORMCHECKBOX 

Candidature en Master 2 « Carrières Publiques »    Oui  FORMCHECKBOX 
 Non  FORMCHECKBOX 

https://www.sciencespo-aix.fr/formations/master-carrieres-publiques/

Date de naissance : 

	


Lieu de naissance : 
	


N° de téléphone portable : 
Courriel : 
	


Adresse postale : 

	


Indiquez le nom de l’enseignant ayant corrigé la copie de devoir sur table en pièce jointe et ses fonctions :
	


Indiquez son mail professionnel : 

	


Quels sont les concours que vous voulez préparer :
	


Fait à 

	


Le 
	


	Signature :
	


II. Dispositif « Talents du service public »

Ce dispositif vous donne droit : 

- à une allocation financière annuelle de 5 000 euros cumulable avec les autres bourses ;

-  à une inscription aux concours spéciaux « Talents » pour les étudiants qui préparent les concours de l’INSP, de l’INET, de l’ENM, de l’ENSP, de l’EHESP.  

Vous êtes candidat au dispositif « Talent du service public »
 car :
 FORMCHECKBOX 
  vous êtes actuellement boursier de l’enseignement supérieur
( joignez votre attestation de bourse.

 FORMCHECKBOX 
 vous n’êtes pas boursier mais vous remplissez les conditions financières pour l’être. (simulateur pour tester votre éligibilité : https://www.lescrous.fr/nos-services/une-offre-de-services-riche-et-de-qualite-pour-tous-les-etudiants/)
Revenu fiscal de référence (N-2, dernier avis) : 

( produisez votre / vos avis d’imposition
.
Nombre de points de charge : 
( précisez le nombre et la nature de vos points de charge
 :

	


 FORMCHECKBOX 
 Vous avez effectué tout ou partie de votre scolarité ou résidez dans un quartier prioritaire de la ville (pour vérifier : https://sig.ville.gouv.fr/)

 FORMCHECKBOX 
 Vous avez effectué tout ou partie de votre scolarité ou résidez dans une zone de revitalisation rurale (pour vérifier : https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/kiosque/zonage-les-zones-de-revitalisationruralezrr)[image: image1.png]



1 �HYPERLINK "https://www.sciencespo-aix.fr/formations/prep-insp-grands-concours/"�https://www.sciencespo-aix.fr/formations/prep-insp-grands-concours/�


2 �HYPERLINK "https://www.sciencespo-aix.fr/formations/prep-enm/"�https://www.sciencespo-aix.fr/formations/prep-enm/�


3 �HYPERLINK "https://www.sciencespo-aix.fr/formations/prep-commissariat-armees-commissaire-officier-police-gendarmerie/"�https://www.sciencespo-aix.fr/formations/prep-commissariat-armees-commissaire-officier-police-gendarmerie/�





� Remarque importante : les universités et tous les autres établissements d’enseignement supérieur sont tenus de conserver vos copies d’examen pendant une durée minimale d’un an. Ces copies sont considérées comme des documents administratifs (Conseil d'Etat, Ass., 8 avril 1987, n° 54516, Lebon) et vous avez donc le droit d’en obtenir une copie en application de l'article L. 311-9 du code des relations entre le public et l'administration. Si vous êtes dans l’incapacité de produire une copie, précisez-en la raison et produisez n’importe quel devoir que vous aurez réalisé (travail de recherche, travail réalisé à domicile). 





� Ce revenu fiscal est celui de vos parents, même si vous êtes détaché de leur foyer fiscal, sauf si vous entrez dans l’une des exceptions prévues par les textes. Cf, en 2026, le bulletin officiel n° 15 du 10 avril 2025 :  https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/bo/2025/Hebdo15/MENS2508577C 


� En 2026/2027, le plafond de revenu va de 35 086 euros pour 0 points de charge à 101 347 euros pour 17 points de charge. CF. Arrêté du 26 mars 2026 fixant les plafonds de ressources relatifs aux bourses d'enseignement supérieur du ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace pour l'année universitaire 2026-2027, voir https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053788150. Les points de charge dépendent de la distance entre le domicile familial et le lieu d’études : + 1 point pour 30 à 249 km ; + 2 points pour 250 à 3 499 km ; + 3 points pour 3 500 à 12 999 km ; + 4 points pour 13 000 km et plus. Ils dépendent également des charges de famille : + 2 points par autre enfant à la charge de vos parents ; + 4 points pour chaque autre enfant étudiant dans l’enseignement supérieur. 
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